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Note 

Dans le but d’alléger le texte, l’expression « organisme scolaire » est employée 

pour désigner « un centre de services scolaire, une commission scolaire ou un 

établissement d’enseignement privé agréé aux fins de subventions » et 

l’expression « organismes scolaires », pour désigner « les centres de services 

scolaires, les commissions scolaires et les établissements d’enseignement 

privés agréés aux fins de subventions ». 

 



 

 

Table des matières 

Introduction ......................................................................................................................................1 

Mise en contexte ...............................................................................................................................2 

La valorisation, un phénomène subjectif ........................................................................................2 

Agir sur la valorisation pour favoriser la mobilisation .....................................................................2 

Créer une culture de collaboration pour augmenter la satisfaction professionnelle .........................3 

Le bien-être du personnel scolaire .................................................................................................3 

Mesures 15158 et 30100 – Soutenir les actions locales de valorisation du personnel scolaire ...............4 

Éléments visés ...................................................................................................................................4 

Volet 1 : Soutien aux actions de valorisation du personnel scolaire .................................................4 

Volet 2 : Bienveillance au sein des équipes-écoles et des équipes-centres .......................................6 

Volet 3 : Collaboration entre les membres d’une équipe-école ou d’une équipe-centre 

(NOUVEAU 2024-2025) ..................................................................................................................9 

Conclusion ....................................................................................................................................... 11 

Nous joindre .................................................................................................................................... 12 



 

 1 Ministère de l’Éducation 

Introduction 

Le 31 mai 2022, le ministère de l’Éducation annonçait des investissements totaux de 140 millions de 

dollars en quatre ans pour la mise en œuvre de la Stratégie visant à valoriser le personnel 

scolaire 2022-2026. Mû par le désir de reconnaître formellement l’immense contribution du personnel 

scolaire à la réussite éducative des élèves et à la richesse humaine et économique de notre société, le 

gouvernement propose 16 actions concrètes en vue d’offrir à celui-ci un contexte de travail valorisant, 

mobilisant et bienveillant. L’une d’elles consiste à soutenir les actions locales de valorisation du personnel 

scolaire. Elle se décline en trois volets :  

1) Soutien aux actions de valorisation du personnel scolaire; 

2) Bienveillance au sein des équipes-écoles et des équipes-centres; 

3) Collaboration entre les membres d’une équipe-école ou d’une équipe-centre.  

C’est pour soutenir le déploiement de cette action phare de la Stratégie que les mesures 15158 et 301001 

ont été élaborées.  

Le présent document d’information à l’intention des organismes scolaires a pour but de les soutenir dans 

la mise en œuvre de cette action en fournissant des exemples pour chacun des trois volets. 

  

 

1  La Mesure 30100 – Soutien aux actions de valorisation du personnel scolaire est destinée aux établissements d’enseignement privés agréés 
aux fins de subventions et regroupe les différents volets en une seule et même mesure. 
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Mise en contexte 

Afin de permettre une bonne compréhension du concept clé de la Stratégie et des différents champs 

d’action possibles, il convient de définir la valorisation. 

La valorisation, un phénomène subjectif 

Il existe dans le milieu de la recherche un consensus selon lequel la valeur accordée à une profession est 

un phénomène de nature subjective et culturellement ancré. En conséquence, le degré de valorisation 

serait le reflet direct de l’estime accordée par une société à une profession et contribuerait ultimement à 

la légitimation de l’engagement professionnel des membres de cette profession. Ainsi, plus une profession 

bénéficierait d’une estime élevée, plus elle serait attirante et plus le personnel s’y sentirait engagé, ce qui 

créerait un cercle vertueux d’attraction, de rétention et de valorisation2. Ce mécanisme est valable pour 

l’éducation et pour l’engagement du personnel scolaire3.  

Dans cette perspective, l’accroissement de la valorisation professionnelle correspond à une démarche de 

rehaussement du « statut subjectif4 » du personnel scolaire (perception du rôle social, prestige, etc.). Une 

telle démarche de valorisation dépasse le simple encadrement légal des activités propres à une profession 

ou à un métier du milieu scolaire. Pour être efficace, elle doit viser le renforcement de la motivation 

intrinsèque des membres du personnel, c’est-à-dire un engagement professionnel basé à la fois sur une 

satisfaction personnelle à réaliser le travail lui-même, un sentiment d’utilité sociale ou un sens du travail 

accompli efficacement5. Intervenir sur la valorisation équivaut ainsi à intervenir sur la dimension affective 

des individus.  

Agir sur la valorisation pour favoriser la mobilisation  

En ce sens, la valorisation est étroitement liée à la mobilisation du personnel, puisque cette dernière est 

corollaire du lien affectif qui unit un individu à son travail et, le cas échéant, à sa profession. Ce lien affectif 

se construit à la fois par l’engagement d’une personne dans son travail (soit le sentiment de s’y réaliser et 

de relever des défis), par l’engagement stratégique (soit l’adhésion aux valeurs de l’organisation) et par 

l’engagement collectif (soit l’attachement à sa collectivité et la fierté d’appartenir à un groupe 

professionnel). Cet engagement professionnel se traduit par un personnel mobilisé, c’est-à-dire qui 

déploie des efforts pour améliorer continuellement son travail, poursuivre les objectifs de l’organisation 

et collaborer avec ses collègues6. Agir pour valoriser le personnel scolaire permet donc d’agir sur la 

mobilisation au travail et, de même, mobiliser le personnel permet de le valoriser. 

 

2  Hargreaves, L. (2009). « The Status and Prestige of Teachers and Teaching », dans L. J. Saha et A. G. Dworkin (dir.), International Handbook 
of Research on Teachers and Teaching, Boston, Springer, vol. 21, p. 217-229. 

3  Jorro, A. (dir.) (2009). La reconnaissance professionnelle : évaluer, valoriser, légitimer, Ottawa, Presses de l’Université d’Ottawa. 
4  Hargreaves, L. (2009). « The Status and Prestige of Teachers and Teaching », dans L. J. Saha et A. G. Dworkin (dir.), International Handbook 

of Research on Teachers and Teaching, Boston, Springer, vol. 21, p. 217-229. 
5  Gillet, N., Fouquereau, E., Huyghebaert, T. et Colombat, P. (2016). « Effets du soutien organisationnel perçu et des caractéristiques de l’emploi 

sur l’anxiété au travail et l’épuisement professionnel : le rôle médiateur de la satisfaction des besoins psychologiques », Psychologie française, 
vol. 61, no 2, p. 73-81. 

6  Wils, T., Labelle, C., Guérin, G. et Tremblay, M. (1998). « Qu’est-ce que la “mobilisation” des employés? Le point de vue des professionnels 
en ressources humaines », Gestion, vol. 23, no 2, p. 30-39. 
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Créer une culture de collaboration pour augmenter la satisfaction 
professionnelle  

Il importe également de souligner que la collaboration contribue à rehausser la satisfaction 

professionnelle. La collaboration est l’acte de « travailler de concert avec quelqu’un d’autre, [de] l’aider 

dans ses fonctions, [de] participer avec un ou plusieurs autres à une œuvre commune7 ». Il s’agit de 

réfléchir ensemble pour atteindre un objectif commun. Ce type de soutien concret permet le 

développement des compétences et favorise la cohérence des pratiques éducatives. Par conséquent, les 

initiatives de collaboration organisationnelle constituent des leviers à partir desquels il est possible d’agir 

sur la satisfaction professionnelle et, ultimement, sur la valorisation des différentes professions.  

Le bien-être du personnel scolaire  

Enfin, il est reconnu que le bien-être des acteurs de l’éducation peut avoir des incidences sur la qualité 

d’un système d’éducation, en influant notamment sur l’attractivité de la profession, le roulement du 

personnel et la réussite éducative8. D’ailleurs, une publication du Conseil supérieur de l’éducation 

rapporte que les considérations sur la santé mentale et le bien-être dépassent largement celles au sujet 

de l’état de la profession dans la liste des préoccupations du personnel enseignant9. En outre, les 

recherches récentes tendent à démontrer les avantages de la prise en compte du bien-être du personnel 

scolaire comme facteur de rétention10.  

  

 

7  https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/collaborer/17140 
8  Schleicher, A. (2018). Valuing our teachers and raising their status: How communities can help. International Summit on the Teaching 

Profession, Paris, Éditions OCDE. https://www.oecd.org/education/valuing-our-teachers-and-raising-their-status-9789264292697-en.htm 

9  Vlasie, D. (2021). Santé et bien-être du personnel enseignant : portrait de la situation et pistes de solutions, Québec, Conseil supérieur de 
l’éducation, p. 28. (Études et recherches). 

10  Gagnon, B. (2020). Recherche-action sur le leadership authentique et postconventionnel et la prise en compte du bien-être du personnel 
scolaire en contexte de changement, Essai doctoral, Université de Sherbrooke. http://hdl.handle.net/11143/16932 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/collaborer/17140
https://www.oecd.org/education/valuing-our-teachers-and-raising-their-status-9789264292697-en.htm
http://hdl.handle.net/11143/16932


 

 4 Ministère de l’Éducation 

Mesures 15158 et 30100 – Soutenir les actions locales de 

valorisation du personnel scolaire 

Éléments visés 

Ces mesures visent à soutenir les organismes scolaires pour qu’ils mettent en œuvre des actions de 

valorisation qui mobiliseront à la fois les communautés locales et le personnel scolaire, qu’ils créent une 

culture pérenne de collaboration au sein des écoles et des centres et qu’ils y favorisent un climat de travail 

bienveillant. Elles se divisent donc en trois volets. 

Volet 1 : Soutien aux actions de valorisation du personnel scolaire 

Ce premier volet vise à soutenir les organismes scolaires dans la mise en œuvre d’actions de valorisation 

du personnel scolaire de la formation générale des jeunes, de la formation générale des adultes et de la 

formation professionnelle ainsi que dans la création de partenariats avec la communauté afin de faire 

rayonner le personnel scolaire dans les différents milieux. 

À cet égard, les montants alloués pourraient, par exemple, servir à financer les actions suivantes : 

Actions Exemples  

Élaboration d’actions de 
valorisation  

• Mandater un responsable de la valorisation pour amorcer, coordonner 
et diffuser différentes initiatives mettant en lumière les équipes-écoles 
et les équipes-centres. 

• Créer un comité de valorisation. 

• Élaborer un plan de valorisation. 

• Organiser des événements de reconnaissance rayonnant dans 
les communautés. 

Partenariats avec divers 
organismes de la communauté 

• Imaginer des projets collaboratifs entre les établissements scolaires 
et des centres communautaires. 

• Encourager les partenariats avec les parents, le milieu des affaires 
et la communauté. 

Promotion d’initiatives locales • Investir les plateformes numériques de communication. 

• Faire connaître localement les projets mobilisants et valorisants. 

• Multiplier les canaux de communication avec les partenaires 
de la communauté. 

Les organismes scolaires, par le biais de leurs conseillers en communication, seront invités à partager les 

publications concernant leurs actions de valorisation avec le Ministère. Ainsi, les publications diffusées 

localement pourront être relayées et publiées sur les plateformes nationales du Ministère. 
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Quelques définitions d’intérêt 

Responsable de la valorisation  

Le responsable de la valorisation pourrait avoir pour mandat de promouvoir les actions de valorisation en 

concordance avec le concept clé décrit préalablement. À cet égard, il pourrait être recruté à l’externe ou 

faire partie du personnel de l’organisation et voir sa tâche bonifiée ou redéfinie. Il pourrait s’agir d’un 

agent de développement ou d’un conseiller en communication selon les orientations et les besoins des 

organisations. 

Partenariat 

Le partenariat se définit comme une « entente entre des parties qui, de façon volontaire et égalitaire, 

partagent un objectif commun et le réalisent en utilisant de façon convergente leurs ressources 

respectives11 ». Tous les acteurs de la société touchés par l’éducation peuvent bénéficier d’un 

engagement mutuel pour la promotion de valeurs communes et, de ce fait, ont avantage à mieux faire 

connaître le rôle du personnel scolaire. Des gestes concrets et une mobilisation citoyenne autour d’un 

projet commun permettront de favoriser la valorisation du personnel scolaire et de l’éducation dans son 

ensemble. 

Formule et normes d’allocation  

L’enveloppe disponible pour la mesure 15158 est répartie selon un montant de base12 par organisme 

scolaire. Le solde de l’enveloppe est réparti au prorata du nombre de postes d’enseignants calculé par le 

Ministère. 

Pour plus de détails, se référer à la page Web des règles budgétaires. 

Pour ce qui est de la Mesure 30100, l’enveloppe disponible est répartie au prorata de l’effectif scolaire 

(formation générale des jeunes et formation professionnelle). 

Pour plus de détails, se référer à la page Web des règles budgétaires concernant les établissements 

d’enseignement privés agréés aux fins de subventions. 

  

 

11  Legendre, R. (2005). Dictionnaire actuel de l’éducation, Montréal, Guérin, p. 1002. 
12  À titre indicatif, le montant de base par organisme scolaire est de 21 989 $ pour l’année scolaire 2024-2025. 

http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/regles-budgetaires-centres-de-services-scolaires-et-commissions-scolaires/?a=a&cHash=99c57272a41501ee23b4f57758aa8a4f
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=227&cHash=56684a6cafbd7fd8a1a435a34d7d8bb3
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=227&cHash=56684a6cafbd7fd8a1a435a34d7d8bb3
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Volet 2 : Bienveillance au sein des équipes-écoles et des équipes-centres 

Ce deuxième volet vise à favoriser un climat de bienveillance au sein des équipes-écoles et des 

équipes-centres de la formation générale des jeunes, de la formation générale des adultes et de la 

formation professionnelle. À ce sujet, il a été constaté que :  

[…] la prise en compte du bien-être a une retombée en termes de performance et 

d’efficacité organisationnelle en plus d’une meilleure performance contextuelle, ce qui 

pourrait justifier, chez toute équipe de leaders scolaires, de prendre en compte le bien-être 

du personnel scolaire pour atteindre les objectifs de l’organisation. De plus, en temps de 

pénurie de personnel qualifié dans les organisations, comme c’est le cas en éducation 

actuellement, les retombées sur la santé psychologique des personnes (moins d’anxiété, 

moins de somatisation, meilleure résilience psychologique) et une meilleure rétention du 

personnel pourraient être des incitatifs fort importants pour amener des équipes de 

leaders scolaires à prendre davantage en compte le bien-être du personnel scolaire13. 

Le Ministère souhaite offrir une aide financière aux organismes scolaires afin de soutenir le bien-être de 

leur personnel et la bienveillance au sein de leurs milieux. Ainsi, les centres de services scolaires, les 

commissions scolaires et les établissements d’enseignement privés agréés aux fins de subventions, les 

équipes-écoles et les équipes-centres pourront se doter de moyens adaptés à leur réalité pour assurer un 

climat de travail sain où les personnes prennent soin les unes des autres. Une diversité de mécanismes de 

prévention pourra être déployée pour favoriser la santé psychologique du personnel, selon la réalité des 

milieux et de façon complémentaire aux services existants. Il est encouragé de privilégier les interventions 

de type organisationnel plutôt que d’agir surtout sur une base individuelle, et d’accompagner ces 

interventions de suivis échelonnés dans le temps afin de s’assurer de leur appropriation dans les milieux. 

À cet égard, les montants alloués pourraient, par exemple, servir à financer les actions suivantes : 

Actions Exemples 

Actions de 
bienveillance 

• Offrir à son personnel une formation préventive telle que Prendre soin de soi et 
de son bien-être, offerte par la Croix-Rouge. 

• Créer un comité de bienveillance au sein d’une équipe-école ou 
d’une équipe-centre. 

• Mettre en place une stratégie inspirée du réseau de bienveillance du ministère de 
la Santé et des Services sociaux (MSSS).   

• Proposer les cours de premiers secours psychologiques, deux formations 
de la Croix-Rouge initialement offertes aux veilleurs du réseau de bienveillance 
du MSSS. 

Reconnaissance 
au travail 

• Implanter un programme de reconnaissance au travail. 

 

13  Gagnon, B. (2020). Recherche-action sur le leadership authentique et postconventionnel et la prise en compte du bien-être du personnel 
scolaire en contexte de changement, Essai doctoral, Université de Sherbrooke, p. 9. http://hdl.handle.net/11143/16932 

https://www.croixrouge.ca/cours-et-certificats/description-de-cours/premiers-secours-psychologiques/prendre-soin-de-soi-et-de-son-bien-etre
https://www.croixrouge.ca/cours-et-certificats/description-de-cours/premiers-secours-psychologiques/prendre-soin-de-soi-et-de-son-bien-etre
https://www.lavalensante.com/en/professionals-and-doctors/ressources-humaines/reseau-de-bienveillance/
https://www.lavalensante.com/en/professionals-and-doctors/ressources-humaines/reseau-de-bienveillance/
https://www.croixrouge.ca/cours-et-certificats/description-de-cours/premiers-secours-psychologiques
https://cgsst.com/outils-pratiques/coffret-reconnaissance-travail/
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fhdl.handle.net%2F11143%2F16932&data=05%7C01%7CNicolas.Chateauvert%40education.gouv.qc.ca%7Cb7f70b48b1cc44e4fd0408dae44b55d3%7C2ce8fc18a5b048ec9200287a89068904%7C0%7C0%7C638073310108092386%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=Cf7rbYfEVQitriuE7poXj3QIrbtUM1exfYTK4oKo5UU%3D&reserved=0
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Actions Exemples 

Bien-être au travail • Implanter un programme de formation et un service d’accompagnement. 

• Ajuster son modèle de leadership et de développement pédagogique et 
organisationnel pour mieux prendre en compte le bien-être du personnel scolaire. 

Combinaison d’actions • Moduler l’offre existante au sein de son organisation à l’aide de la boîte à outils 
en lien avec la santé organisationnelle et la gestion de la santé et de la sécurité 
du travail. 

Les équipes des ressources humaines des organismes scolaires pourront constituer un soutien important 

dans le déploiement de l’un ou l’autre de ces moyens. Au besoin, le personnel compétent en relation 

d’aide des services éducatifs complémentaires pourrait être mis à contribution. 

Il est à noter que cette mesure fait partie de l’Opération main-d’œuvre (OPMO) du plan d’action 

gouvernemental visant à contrer la pénurie de main-d’œuvre. C’est pourquoi il sera demandé aux 

organismes scolaires de désigner parmi leur équipe des ressources humaines un répondant chargé de la 

reddition de comptes relative à l’Opération main-d’œuvre. Cette reddition de comptes devrait avoir lieu 

au cours du mois d’avril. 

Quelques définitions d’intérêt 

Bienveillance 

La bienveillance peut être décrite comme une compétence socioémotionnelle14 visant à améliorer le bien-

être et le bonheur d’autrui ainsi qu’à porter sur autrui un regard aimant, compréhensif et sans jugement, 

en souhaitant qu’il se sente bien et en y veillant. Être bienveillant, c’est être attentif aux besoins de l’autre, 

vouloir son bien et le lui démontrer, avec rigueur et générosité15. 

Bien-être 

Le bien-être peut se définir comme un état émotionnel faisant référence aux interactions entre des 

facteurs personnels, comportementaux et environnementaux16. En milieu de travail, la synergie entre ces 

facteurs, les attentes et les besoins du personnel scolaire entraînent un sentiment d’épanouissement et 

de satisfaction. D’après Yildirim (2014), cité par Dobrica-Tudor (2021), « le bien-être au travail réfère aux 

perceptions des enseignants relatives à leurs compétences nécessaires à l’accomplissement des tâches 

professionnelles17 ». Ainsi, la mise en œuvre d’actions en lien avec le bien-être aura une incidence sur 

l’attractivité de la profession.  

 
14 Shankland, R., Bressoud, N., Tessier, D. et Gay, P. (2018). « La bienveillance : une compétence socioémotionnelle de l’enseignant au service 

du bien-être et des apprentissages? », Questions vives, no 29. https://doi.org/10.4000/questionsvives.3601  
15  Beaumont, 2016, et Guegen, 2015, cités dans Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (2018). L’adulte comme modèle de 

bienveillance à l’école : document de soutien 2018-2019.  

 http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/Climat-scolaire-thematique 
2018-Document-de-soutien.pdf 

16  Dobrica-Tudor, V. (2021). « La méthode Q dans l’étude du bien-être au travail chez les enseignants débutants », Mesure et évaluation en 
éducation, vol. 44, no 1, p. 1-28. https://doi.org/10.7202/1087987ar  

17  Ibid., p. 6. 

https://bien-etreautravail.org/
https://www.edcan.ca/articles/equipe-de-leaders-authentiques/?lang=fr
https://cgsst.com/outils-pratiques/
https://doi.org/10.4000/questionsvives.3601
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/Climat-scolaire-thematique2018-Document-de-soutien.pdf
http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/adaptation-scolaire-services-comp/Climat-scolaire-thematique2018-Document-de-soutien.pdf
https://doi.org/10.7202/1087987ar
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Veilleur bienveillant 

Un membre du personnel scolaire désigné comme pair aidant a pour mandat d’exercer des actions de 

bienveillance dans son entourage professionnel. Cette personne devient en quelque sorte les yeux et oreilles 

de la bienveillance sur les lieux de travail, faisant la promotion des façons de prendre soin de soi et des autres 

en milieu de travail, remarquant les personnes pouvant présenter des signes de détresse psychologique et/ou 

des symptômes associés au stress et dirigeant ces dernières vers les ressources appropriées au besoin. Le 

veilleur bienveillant fait partie du personnel de l’organisation et agit à titre bénévole. 

Formule et normes d’allocation  

L’enveloppe disponible pour la mesure 15158 est répartie au prorata du nombre de postes d’enseignants 

calculé par le Ministère18. 

Pour plus de détails, se référer à la page Web des règles budgétaires.   

Pour ce qui est de la mesure 30100, l’enveloppe disponible est répartie au prorata de l’effectif scolaire 

(formation générale des jeunes et formation professionnelle). 

Pour plus de détails, se référer à la page Web des règles budgétaires concernant les établissements 
d’enseignement privés agréés aux fins de subventions. 

  

 

18  La formule est la même pour les volets 2 et 3 de la mesure. 

http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/regles-budgetaires-centres-de-services-scolaires-et-commissions-scolaires/?a=a&cHash=99c57272a41501ee23b4f57758aa8a4f
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=227&cHash=56684a6cafbd7fd8a1a435a34d7d8bb3
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=227&cHash=56684a6cafbd7fd8a1a435a34d7d8bb3
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Volet 3 : Collaboration entre les membres d’une équipe-école ou d’une 
équipe-centre (NOUVEAU 2024-2025) 

Ce troisième volet vise à favoriser la collaboration interprofessionnelle entre les membres d’une équipe-

école ou d’une équipe-centre de la formation générale des jeunes, de la formation générale des adultes 

ou de la formation professionnelle.  

À cet égard, les montants alloués pourraient être orientés vers les moyens suivants : 

Actions Exemples  

Collaboration 
interprofessionnelle 

• Convenir des modalités de collaboration en contexte de travail. 

• Mettre en place des mécanismes formels de collaboration interprofessionnelle, 
tels que des communautés de praticiens interprofessionnelles, 
du coenseignement, de la co-intervention, des groupes de codéveloppement 
et des comités interprofessionnels (équipes multidisciplinaires).  

• Nommer une personne responsable de la coordination des différentes initiatives 
de collaboration interprofessionnelle. 

• Utiliser les technologies numériques pour optimiser la collaboration 
interprofessionnelle.  

• Réaliser des actions de mentorat. 

• Élaborer un projet innovant de collaboration. 

• Participer à une journée de formation sur les pratiques collaboratives. 

• Contribuer à l’éventuel comité de bienveillance qui aura été mis en place au sein 
d’une équipe-école ou d’une équipe-centre dans le cadre du volet précédent. 

Quelques définitions d’intérêt 

Collaboration interprofessionnelle  

La collaboration interprofessionnelle est un type d’interaction qui réunit des membres d’au moins deux 

groupes professionnels autour d’un but commun, dans un processus de communication visant la prise de 

décision et divers apprentissages. Cette action collaborative implique le respect et l’égalité entre les 

collaborateurs ainsi que les notions de partage, d’interdépendance, d’engagement et d’interaction19.  

Mentorat 

Le mentorat en milieu scolaire consiste, pour le mentor (une personne d’expérience dans le domaine de 

l’éducation), à guider et à conseiller une personne moins expérimentée, soit le mentoré20. Le mentor peut 

ainsi venir en aide au mentoré, le soutenir et tenter de l’amener à surmonter les difficultés qu’il peut 

éprouver. Le mentorat est une activité d’accompagnement individualisé et collaboratif entre le mentor et 

le mentoré.  

 

19  D’Amour, 1997, Dionne, 2003, et Landry-Cuerrier, 2007, cités dans Beaumont, C., Lavoie, J. et Couture, C. (2010). Les pratiques collaboratives 
en milieu scolaire : cadre de référence pour soutenir la formation, Québec, Centre de recherche et d’intervention sur la réussite scolaire 
(CRIRES), Université Laval. 

20  Grossman, J. B. et Tierney, J. P. (1998). « Does mentoring work? An impact study of the Big Brothers Big Sisters Program », Evaluation Review, 
vol. 22, no 3, p. 403-426. 
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Communauté de praticiens (COP) 

Les communautés de praticiens visent le transfert et la production de connaissances et de savoirs en lien 

avec le champ de pratique de leurs membres. Wenger (2011) les définit comme un groupe de personnes 

qui partagent des connaissances et des expériences relatives au travail afin d’améliorer leurs pratiques, 

de réduire l’isolement et de surmonter les défis rencontrés dans leur champ de pratique21. Ces 

communautés se basent sur un processus collaboratif plutôt informel entre des personnes ayant en 

commun un domaine d’expertise ou une pratique professionnelle22. 

Communauté d’apprentissage (CAP) 

Les communautés d’apprentissage reposent sur un mécanisme plus formel. Ces dernières regroupent des 

individus qui collaborent durant un temps limité afin d’améliorer des pratiques ou d’accomplir une tâche, 

par exemple la mise en place d’un dispositif pédagogique dans le but de favoriser le bien-être et la réussite 

des élèves en contexte de diversité. Ces communautés visent le développement de la pratique visée, 

l’acquisition d’un savoir collectif et individuel, la quête de sens et le soutien entre collègues23. 

Formule et normes d’allocation  

L’enveloppe disponible pour la mesure 15158 est répartie au prorata du nombre de postes d’enseignants 

calculé par le Ministère24. 

Pour plus de détails, se référer à la page Web des règles budgétaires.   

Pour ce qui est de la mesure 30100, l’enveloppe disponible est répartie au prorata de l’effectif scolaire 

(formation générale des jeunes et formation professionnelle). 

Pour plus de détails, se référer à la page Web des règles budgétaires concernant les établissements 
d’enseignement privés agréés aux fins de subventions. 

  

 

21  Wenger, 2011, cité dans Masse, L., Caron, J., Gagnon, C., Fortier, M.-P. et Gagnon-Tremblay, A. (2021). « Les dispositifs de développement 
professionnel qui s’appuient sur les communautés d’apprenants », dans Gaudreau, N., Trépanier, N. S. et Daigle, S. (dir.), Le développement 
professionnel en milieu éducatif : des pratiques favorisant la réussite et le bien-être, Québec, Presses de l’Université du Québec, p. 237. 

22  Masse, L., Caron, J., Gagnon, C., Fortier, M.-P. et Gagnon-Tremblay, A. (2021). « Les dispositifs de développement professionnel qui s’appuient 
sur les communautés d’apprenants », dans Gaudreau, N., Trépanier, N. S. et Daigle, S. (dir.), Le développement professionnel en milieu 
éducatif : des pratiques favorisant la réussite et le bien-être, Québec, Presses de l’Université du Québec, p. 237.  

23  Leclerc et Labelle, 2013, cités dans Ibid., p. 241. 
24  La formule est la même pour les volets 2 et 3 de la mesure. 

http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/regles-budgetaires-centres-de-services-scolaires-et-commissions-scolaires/?a=a&cHash=99c57272a41501ee23b4f57758aa8a4f
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=227&cHash=56684a6cafbd7fd8a1a435a34d7d8bb3
https://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article?tx_news_pi1%5Bnews%5D=227&cHash=56684a6cafbd7fd8a1a435a34d7d8bb3
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Conclusion 

Le système éducatif québécois peut compter sur un personnel scolaire compétent et engagé qui soutient 

la persévérance scolaire, favorise la réussite éducative et contribue au bien-être et au développement 

global des élèves qui le côtoient quotidiennement. Le rôle de ce personnel est primordial dans nos écoles 

et nos centres, mais aussi, plus largement, au sein de notre société. Tous les jours, ce personnel participe 

à l’émulation de la société québécoise. 

Les mesures 15158 et 30100 permettront aux organismes scolaires de reconnaître auprès d’un plus large 

public la contribution exceptionnelle à la mission éducative de chaque personne travaillant dans le réseau 

scolaire. Les actions mises en œuvre mettront aussi de l’avant les compétences du personnel scolaire et 

assureront son bien-être, tout en donnant aux milieux la latitude nécessaire pour mettre en place les 

moyens qui répondent directement à leurs besoins spécifiques.  
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Nous joindre 

Voici les coordonnées à utiliser pour poser vos questions concernant les mesures de soutien aux actions 

locales de valorisation du personnel scolaire, selon le sujet abordé. 

Questions liées aux aspects financiers des mesures : 

Direction générale des politiques budgétaires et du financement des réseaux 

Courriel : financement@education.gouv.qc.ca 

Questions liées à la mise en œuvre des mesures : 

Direction de la valorisation et des politiques de formation du personnel scolaire 

Courriel : valorisation@education.gouv.qc.ca 

 

mailto:financement@education.gouv.qc.ca
mailto:valorisation@education.gouv.qc.ca
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